ARTICLE R326-1

L'EXPERT EN AUTOMOBILE DOIT INDIQUER A LA PERSONNE QUI ENVISAGE DE FAIRE APPEL A LUI LE PRIX
DE SA PRESTATION.

L'EXPERT NE PEUT SE SUBSTITUER AU PROPRIETAIRE DU VEHICULE QUE S'IL EN A REGU MANDAT ECRIT.
ARTICLE R326-2

L'EXPERT EST TENU DE DONNER SES CONCLUSIONS DANS LA LIMITE DE SA MISSION. TOUTEFOIS, IL DOIT
INFORMER SANS DELAI LE PROPRIETAIRE ET CONSIGNER DANS SON RAPPORT LES DEFICIENCES DU
VEHICULE AINS| QUE LES DEFAUTS DE CONFORMITE DU VEHICULE OU D'HOMOLOGATION D'ACCESSOIRES
QU'IL A DECOUVERTS AU COURS DE L'ACCOMPLISSEMENT DE SA MISSION ET QUI SONT SUSCEPTIBLES DE
METTRE EN DANGER LA VIE DU CONDUCTEUR OU CELLE D'AUTRES PERSONNES.

ARTICLE R326-3

l. - LE RAPPORT D'EXPERTISE COMPORTE :

- LE NOM DE L'EXPERT QUI A PROCEDE A L'EXPERTISE ;

- LE RAPPEL DES OPERATIONS D'EXPERTISE EFFECTUEES, EN PRECISANT S| ELLES L'ONT ETE AVANT,
PENDANT OU APRES LES REPARATIONS ;

- L'INDICATION DU NOM ET DE LA QUALITE DES PERSONNES PRESENTES LORS DE L'EXAMEN DU VEHICULE

- LES DOCUMENTS COMMUNIQUES PAR LE PROPRIETAIRE ;
- LES CONCLUSIONS DE L'EXPERT.

Il. - L'EXPERT ADRESSE UNE COPIE DE SON RAPPORT ET DE TOUT RAPPORT COMPLEMENTAIRE AU
PROPRIETAIRE DU VEHICULE.

ARTICLE R32¢- 4

DEs QU'IL A CONNAISSANCE D'UNE CONTESTATION PORTANT SUR LES CONCLUSIONS TECHNIQUES OU SUR
LE coUT DES DOMMAGES OU DES REPARATIONS, L'EXPERT DOIT EN INFORMER, PAR TOUS MOYENS A SA
CONVENANCE, LES PARTIES INTERESSEES, NOTAMMENT LE PROPRIETAIRE ET LE PROFESSIONNEL
DEPOSITAIRE DU VEHICULE.



